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Salaires : 

Les patrons jouent la montre 

Le 2 mai dernier, il a été question 

de la revalorisation de la valeur 

du point de la grille salariale de 

la branche. Lors de cette réu-

nion, la CGT a présenté ses re-

vendications en matière salariale 

(Celles-ci sont synthétisées dans 

le tableau ci-contre). 

Après des années d’augmenta-

tions liées au SMIC, il est urgent 

de redonner à la grille salariale 

de la branche une nouvelle dyna-

mique garantissant les moyens 

nécessaires à l’existence de 

chaque salarié-e de la branche, 

mais aussi offre de réelles pers-

pective d’évolution. Ce qu’elle 

n’est pas actuellement. 

Face à cette exigence de justice 

sociale et de meilleure réparti-

tion des richesses créées par les 

salarié-e-s, la délégation patro-

nale temporise. Elle se cache 

derrière l’attente des résultats 

du second tour des élections 

présidentielles. En expliquant 

que selon le candidat qui sera 

élu, il y aura des incidences tant 

sur l’évolution du niveau du 

SMIC mais aussi des cotisations 

sociales. Il est évident que cette 

explication n’est qu’un faux-

fuyant, utilisé pour faire trainer 

en longueur les négociations afin 

de voir venir les décisions prises 

par le nouveau gouvernement. 

Il est donc plus que temps que 

l’ensemble des salarié-e-s du 

secteur se mobilisent pour récla-

mer une part des richesses qu’ils 

contribuent à créer ! 

Bulletin d’adhésion 

Nom et prénom : ____________________________________________ 

Adresse personnelle : _________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Tél. : _____________________________________________________ 

Courriel : __________________________________________________ 

Nom entreprise : ____________________________________________ 

Adresse : __________________________________________________ 

_________________________________________________________ 

Code postal : ________ Ville : __________________________________ 

Secteur d’activité : ___________________________________________ 

Catégorie professionnelle (cocher la case correspondante) : 

 Employé  Technicien  Agent de maîtrise 

 Cadre  Ingénieur 

A retourner par courrier à l’adresse située à gauche. 
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Statut Niveau Coef. Indice Valeur 
point Salaire Observations 

Employé 

I  

120 450 3,90 € 1.755,00 € Pas plus de 6 mois 

130 460 3,90 € 1.794,00 € Pas plus de 12 mois 

140 470 3,90 € 1.833,00 € Pas plus de 18 mois 

II  
150 480 3,90 € 1.872,00 €  

160 490 3,90 € 1.911,00 €  

III  
170 500 3,90 € 1.950,00 €  

190 510 3,90 € 1.989,00 €  

Agent de 
maîtrise  

IV 
200 520 3,90 € 2.028,00 € Pas plus de 6 mois 

220 534 3,90 € 2.082,60 €  

V  
230 551 3,90 € 2.148,90 €  

240 567 3,90 € 2.211,00 €  

VI  
250 583 3,90 € 2.273,70 €  

260 604 3,90 € 2.355,60 €  

Cadre 

VII  

280 760 3,90 € 2.964,00 € Pas plus de 6 mois 

300 845 3,90 € 3.295,50 €  

330 875 3,90 € 3.412,50 €  

360 964 3,90 € 3.759,60 €  

VIII  

390 1 044 3,90 € 4.071,60 €  

420 1 123 3,90 € 4.379,70 €  

450 1 374 3,90 € 5.358,60 €  

500 1 626 3,90 € 6.341,00 €  

550 1 794 3,90 € 6.996,60 €  


